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Secrétariat général
pour les affaires régionales

ARRÊTÉ
modifiant l’arrêté du 24 décembre 2013

portant transfert du domaine public fluvial de l'État du bassin de la Sèvre Niortaise

à l'Institution interdépartementale du bassin de la Sèvre Niortaise

La Préfète de la région Centre-Val de Loire,
Préfète coordinatrice de bassin Loire-Bretagne,

Officier de la Légion d'Honneur,
Officier de l'Ordre du Mérite

VU le code général de la propriété des personnes publiques  et notamment ses articles L.2111-7, 
L.3113-1, R.3113-1 et suivants ;
VU le décret du 13 juillet 2023 portant nomination de Madame Sophie BROCAS, en qualité de 
Préfète de la région Centre-Val de Loire, Préfète du Loiret ;
VU l’arrêté du 24 décembre 2013 portant transfert du domaine public fluvial de l’État du bassin de 
la Sèvre Niortaise à l'Institution interdépartementale du bassin de la Sèvre niortaise ;
VU l’avenant du 11 mai 2026 à la convention relative au transfert de propriété du domaine public 
fluvial  de  la  Sèvre  niortaise  au  profit  de  l’institution  interdépartementale  du  bassin  de  la  Sèvre 
Niortaise ;
VU le courrier du 27 mars 2025 du préfet de région Nouvelle-Aquitaine, préfet coordonnateur de 
l’action de l’Etat pour le Marais poitevin ;
VU le courrier du 29 avril 2026 de la présidente de l'Institution interdépartementale du bassin de la 
Sèvre niortaise ;

CONSIDÉRANT la nécessité de clarifier la situation de certains ouvrages du  domaine public fluvial 
transféré ;

SUR PROPOSITION du Secrétaire général pour les affaires régionales Centre-Val de Loire
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ARRÊTE

Article   1   : l’article 1 de l’arrêté du 24 décembre 2013 susvisé est complété par le paragraphe suivant :

La liste des ouvrages faisant l'objet du transfert figure en annexe du présent arrêté

Article 2     :   L’annexe du présent arrêté, intitulée « liste des ouvrages faisant l’objet du transfert » et 
mentionnée à l’article 1 supra, est annexée à l’arrêté du 24 décembre 2013 susvisé

Article    3   :  le  premier  paragraphe  de  l’article  2  de  l’arrêté  du  24  décembre  2013  susvisé  est  ainsi 
modifié :

Le transfert fait l'objet d'une convention signée entre l'État et l'Institution interdépartementale du 
bassin de la Sèvre Niortaise, signée le 20 décembre 2013 et modifiée par avenant le 11 mai 2026

Article 4 :  Le Secrétaire général pour les affaires régionales de Centre-Val de Loire,  les Préfets des 
régions Pays de la Loire et Nouvelle-Aquitaine, les Préfets des départements de Charente-Maritime, 
Deux-Sèvres et Vendée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté,  
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 12 mai 2026
La Préfète de la région Centre-Val de Loire,

Préfète coordonnatrice du bassin Loire-Bretagne

SIGNE : Sophie BROCAS

Conformément aux dispositions des articles R 421-1 et R 421-5 du Code de justice administrative, la présente décision peut faire 
l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans - 28, rue de la Bretonnerie, 45 057 Orléans Cedex 1 - 
dans  le  délai  de  2 mois  à  compter  de  sa  publication.Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi  par  l'application 
informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr
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ANNEXE : liste des ouvrages faisant l’objet du transfert

1. Barrages

1.1. Sèvre Niortaise et contours

Voie d'eau Bief Nom de l'ouvrage

Sèvre Niortaise Comporté Comporté

Sèvre Niortaise Tiffardière Tiffardière

Bras de Sevreau Marais pin Sevreau

Sèvre Niortaise Marais pin Marais pin

Bras de Sevreau Sevreau aval Sevreau aval

Bras de Sevreau Ouchette Ouchette

Bras de Sevreau Vieux Moulin Vieux Moulin

Repentie Repentie aval Repentie aval

Sèvre Niortaise Sotterie Sotterie

Contour d'auzeille Bourdettes Contour d'auzeille amont

Contour d'auzeille Bourdettes Contour d'auzeille aval

Broue d'Arçais Bourdettes Cheintre cornue

Sèvre Niortaise Bourdettes Bourdettes

Sèvre Niortaise Bazoin Bazoin-Sèvre

Vieux Bejou Bazoin Vieux Béjou

Sèvre Niortaise Carreau d'or Carreau d'or

Canal de Chasse Carreau d'or Canal de chasse

Canal de jonction

Rivière du moulin / Canal maritime
Carreau d'or Grand barrage « Portes Blanches »

Rivière du moulin Carreau d'or Enfreneaux RDM

Canal de jonction

Canal maritime / Sèvre maritime
Canal maritime Enfreneaux SM

Sèvre Niortaise Carreau d'or Canal Evacuateur

Sèvre Niortaise Bazoin Nouveau Béjou

Sèvre Niortaise Bazoin Rabatière
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1.2. Canal du Mignon et Vieux Mignon

Voie d'eau Bief Nom de l'ouvrage

Canal du Mignon Moulin neuf Moulin neuf

Canal du Mignon Chaban Chaban

Canal du Mignon Pont noir Pont noir

Canal du Mignon Sazay Sazay

Vieux Mignon La Grève Névoire n°1

Canal du Mignon La Grève La Grève

Vieux Mignon La Grève Cabin

Vieux Mignon Bazoin Vina

Canal du Mignon Bazoin Bazoin-Mignon

1.3. Canal de la Vieille Autize et Vieille Autize

Voie d'eau Bief Nom de l'ouvrage

Vieille Autize Courtiou Courtiou N°1

Vieille Autize Courtiou Courtiou N°2

Vieille Autize Grand bois Grand bois

Canal de la Vieille Autize Saint Arnault Saint Arnault (canal)

Vieille Autize Saint Arnault Saint Arnault (rivière)

1.4. Jeune Autize

Voie d'eau Bief Nom de l'ouvrage

Jeune Autize Château Vert Château Vert

Jeune Autize Aqueduc Aqueduc de Maillé

Jeune Autize Château Vert Bois du Four
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2. Écluses

2.1. Sèvre Niortaise et contours

Voie d'eau Bief Nom de l'ouvrage

Sèvre Niortaise Comporté Comporté

Sèvre Niortaise Rousille Rousille

Sèvre Niortaise Tiffardière Tiffardière

Sèvre Niortaise Marais pin Marais pin

Sèvre Niortaise Sotterie Sotterie

Sèvre Niortaise Bourdettes Bourdettes

Sèvre Niortaise Bazoin Bazoin-Sèvre

Sèvre Niortaise Carreau d'or Carreau d'or

Canal de jonction

Canal maritime / Sèvre maritime
Canal maritime Enfreneaux SM

Canal maritime Canal maritime Le Brault

2.2. Canal du Mignon et Vieux Mignon

Voie d'eau Bief Nom de l'ouvrage

Canal du Mignon Chaban Chaban

Canal du Mignon Sazay Sazay

Canal du Mignon La Grève La Grève

Canal du Mignon Bazoin Bazoin-Mignon

2.3. Canal de la Vieille Autize et Vieille Autize

Voie d'eau Bief Nom de l'ouvrage

Canal de la Vieille Autize Saint Arnault Saint Arnault (canal)

2.4. Jeune Autize

Voie d'eau Bief Nom de l'ouvrage

Jeune Autize Aqueduc Aqueduc de Maillé
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